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Demande d’examen au cas par cas

préalable à la réalisation

d’une étude d’impact

Projet de Microcentrale Hydroélectrique du Lignet-2 sur le Versoud
Commune de La Rivière (38)

PMB : 480 kW dont 240 kW équipés actuellement

Procédure administrative : Demande d’Autorisation au titre des articles

L511-1 et suivants du Code de l'Energie,

L214-1 et suivants du Code de l'Environnement, pour la rubrique 5220 de la nomenclature annexée à l'article R214-1du
Code de l'Environnement, en application des articles R214-72 et suivants du Code de l'Environnement
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Annexes obligatoires

1- Annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire »

2- Plans de situation à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 : 2 Plans de situation du projet

3- Photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises de
vue, permettant de situer le projet dans l’environnement proche et dans le paysage lointain

4- Plan du projet

5- Plan des abords du projet (100 mètres au minimum) sous forme de photo aérienne, à une échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000, précisant l’occupation des sols des terrains avoisinants ainsi que
les canaux, plans d'eau et cours d'eau

Autres annexes

6- Carte des Milieux Naturels "ZNIEFF"
7- Carte des Milieux Naturels "ZICO" et « Natura 2000 »
8- Copies des courriers du Secrétariat à l'Industrie, à EDF-GDF en date des 27/05/1999 et 18/10/2005
9- Copie de l’AP de prescription spécifique N°2014 055-0023 du 24/02/2014


